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Bilan #MoisSansTabac 2017 
en Bourgogne Franche-Comté  

 
La 2e opération #MoisSansTabac, lancée en octobre 2017 par le Ministère des Solidarités et de la Santé 

et Santé Publique France en partenariat avec l’Assurance Maladie est terminée. Cette édition a 

fortement mobilisé les participants, suscitant un bel engouement collectif. Le bilan est aussi très 

encourageant pour l’ARS BFC et pour l’Ireps BFC, structure ambassadrice en partenariat avec Tab’Agir. 

 
 

#MoisSansTabac : qu’est-ce que c’est ? 
 

- Un défi collectif, qui consiste à inciter et accompagner, via des actions de communication et de 

prévention de proximité, tous les fumeurs dans une démarche d’arrêt du tabac, pendant le mois de 

novembre. En effet, au-delà de 28 jours, les signes désagréables de sevrage sont considérablement 

réduits multipliant par 5 la chance de succès de la tentative d’arrêt. 

- Chaque région de France dispose d’une ambassadrice #MoisSanstabac. Son rôle en lien avec l’ARS et 

le réseau des Caisses d’Assurance Maladie est d’inciter à des actions collectives de proximité. 
 

Les chiffres au niveau national 

- 158 155 inscrits sur le site de Tabac Info Service (TIS) 

La légère baisse de participation par rapport à 2016 s’explique par l’absence d’effet de nouveauté en 

2017 et par la possibilité de rejoindre les groupes Facebook sans s’inscrire sur le site. Une baisse 

comparable a été observée en Angleterre, pays à l’initiative de #MoisSanstabac, entre les 2 

premières années de Stoptober. 

- 706 438 kits d’aide à l’arrêt distribués  

- 12 540 appels au 3989 

- 105 633 téléchargements de l’application TIS  

- 10 000 partenaires régionaux (soit 3 fois plus qu’en 2016) 

- 1,2 millions de visiteurs sur le site TIS.fr. 

- À chaque fumeur, son équipe pour arrêter de fumer : l’équipe 

thématique « Pour mes enfants » arrive en tête avec plus de 11 000 

inscrits.  
 

Une présence renforcée sur les réseaux sociaux : 

La page Facebook de TIS compte plus de 100 000 fans et le compte 

twitter@mois_sans_tabac affiche 4 257 followers.

Un grand merci pour votre mobilisation ! 

 



 

 

Les chiffres au niveau régional 
 

- 6 278 habitants de Bourgogne – Franche-Comté se sont inscrits sur le site Tabac Info Service  pour 

participer au défi. 

Département 

Population 

(estimation 

Insee 2016) 

Nombre 

d’inscrits 

sur le site 

TIS 2017 

% de la 

population 

inscrit à 

MST 

2017 

Nombre 

d’inscrits 

sur le site 

TIS 2016 

% de la 

population 

inscrit à 

MST 

2016 

21 - Côte d’Or 534 287 1 274 0,24 % 1 523 0,28 % 

58 - Nièvre 210 189 449 0,21 % 529 0,25 % 

71 – Saône- et- Loire 554 902 1 169 0,21 % 1 193 0,21 % 

89 - Yonne 341 007 769 0,23 % 858 0,25 % 

25 - Doubs 537 753 1 260 0,23 % 1 477 0,27% 

39 - Jura 260 004 530 0,20 % 591 0,23 % 

70 - Haute-Saône 237 017 527 0.22 % 674 0,28 % 

90 – Territ. de 

Belfort 
144 691 300 0,21 % 345 0,24 % 

TOTAL région 2 820 150 6 278 0,22 % 7 190 0,25 % 

France 66 725 826 158 155 0,24% 180 113 0.27 % 

Tableau : Nombre de personnes de la région BFC inscrites dans l’opération #MoisSansTabac pour 2016 et 2017 
 

- 266 membres inscrits sur le groupe Facebook « les Bourguignons et les Franc-Comtois » 

- 700 visiteurs ont consulté la page #MoisSansTabac  du site de l’ARS BFC  

o 244 enregistrements du calendrier régional des actions. 

- 548 commandes de documents et d’outils ont été effectuées par des partenaires, soit plus de 

23 000 kits commandés.  
 

Les partenaires et les actions en région 

 130 partenaires régionaux identifiés (contre 89 en 2016) ont relayé la campagne et/ou organisé 

des actions de proximité 

 
 

Répartition des porteurs d’action par type de structure (extraction OSCARS)



 

 

- 192 actions (contre 121 en 2016) ont été enregistrées sur la base de données Oscars par l’Ireps 
BFC, elles sont réparties équitablement  sur le territoire. Des actions ont été mises en œuvre, cette 
année, au sein de 2 territoires définis comme zones blanches en 2016 : le nord de la Côte-d’Or et le 
Sud-Ouest de l’Yonne. Cependant, 2 territoires isolés, le Nord-Ouest de la Nièvre et le sud de la 
Saône- et- Loire restent des territoires à prioriser lors de la prochaine édition de #MoisSansTabac.  

 
Cartographie des actions (Source Oscars, exploitation Ireps BFC) 

Retombées médiatiques :  

- 31 articles dans la presse quotidienne régionale, 17 pages internet  

- 12 interviews radio et / ou télévision.  

    Contacts : 

Nom & fonction Structure & coordonnées 

Dr Isabelle MILLOT, directrice  
Roberte CRESSIER, ambassadrice, 
chargée de projets  

IREPS BFC 
2 place des Savoirs - 21000 Dijon 
Tel : 03.80.66.86.60 
E-mail : i.millot@ireps-bfc.org / moisanstabac@ireps-bfc.org  

Françoise AMELOT, directrice 
 

TAB’AGIR 
25 rue du Clos - 89000 Auxerre 
Tel : 03.86.52.33.12 
E-mail : direction@tabagir.fr  

Dr Corinne LE DENMAT, médecin 
inspecteur de Santé Publique 

ARS BFC 
Direction de la Santé Publique, Département Promotion de la 
Santé 
2 place des Savoirs - 21000 Dijon 
Tel : 03.80.41.99.21 
E-mail : corinne.ledenmat@ars.sante.fr  
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